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JOURNAE DE ROUBAlWi, 

«ai nous ,• vicn» fait une démarche, nous avant man 
er^phi'iueineiit qa'il serait utile de voir M. le Mil 
r'iiu 

blics renonçait à, aon objection, basée « I 0» ou* la siarfao» 
de I hanfle n'avait pas comme en BelgWae de caractère 
•fticiel. m il v.aaait bien rccorroaitre qn» notre base da 
la ie était la plu» exaete qai pat être choisie. 

L'aorord ta faisait donc eomaaat antre radministrât*» 
•as Finances et noo», an sujet as» taxes da jeaoidaceawasrt 
à proposer. Et le 12 avril, j» déposais un projet de •op
pression complète de l'octroL 

Ca projet, ad-spté. était transmit à la Freieeture dans 
las JéJ.ua légeux. La Préfecture le sonmettait à MM. Ma 
Directeurs des Contribuions dire-tas et iniresaas, dont 
alla nous tmnsmettait les observation», an B';u» priant d y 
répondre en tant que de besoin, de même ou à une protes
tation de la Chambre de Commerce, sur la valeur de la-
ajnelle vous êtes aujourd'hui fixés. 

Tenant compte des retweignemetit» fournis par M. la 
Directeur des Contributions directes qui rectifiait une er
reur grossière de chiffres commise car M. le Préiêt Lau 
«anneau, dans ose lettre officielle adressée à votre Aoxui-
aisasation : tenant ermpte /gaiement de tout»" Ut observa
tions ncwetrti sugg<retajii Ministère des Finances par 
iVxanven du projet, noue vous présentions, U 21 juin, un 

C-ojet de délibération légèrement modifié, qus vous vouliez 
es) accepter. 
Ce projet était traînants tant retard et lu Cbambre des 

défutâV ratant montrée hostile à «n dernière demande de 
savais qai lui avait été présentés par M. la Ministre des 
Visaneea, TOUS lasistnz poar sue le l'arUjaBut soi» saisi 
an temps utile de votre demande l a suppression totale. 

Nout noue sommet activement employé dans ce but. 
M le Président dn la Commission des octrois, auprès de 

nandé télé-
-sire 'les 

'iruuues et au besoin la Commission des octnis, nojr» nms 
tonrme rendus à Paris. 

M. le PTùsioVnt de la Comsniaxi^n des octrois nons a 
roptio ut qu'il nous avait fait l'nunueur de nous éorire 
« que nous pouvions compter t u U bonne volotnv de m 
Coanjnis-.ion pour noua seconder datus U uaue importante 
et diftlciJe que nous avion.* en'ieprise. »* 

M. le Ministre îles Finances, ec picsence d'un honoiable 
membre o> la Oonvmiasioa des octror», non» a, vendredi 
ntattn, anponw qu'il saisirait la Chambre, U jour même. 
Ju projet de suppression totale, qu'il désirait sincèrement 
le I me aboutir avant U eepamtien du Parlement et que 
si, par des ciicviusHuiees ituié.pgrvlaoB* de ea volonté, il 
n'y pouvait réussir, il prenait devant aoas l'uauagtsannt 
toroâtl de faire discuter le projet dès Ws pniiiier» jours 
de la rentrée cils Cbauttuee ». de le fuira aboutir, tant au 
0 • .il qu'à l:i Chambra, avant a) 15 novembre. 

Le projet de suapreesion ti/uile était, en effet, enjnaei 
la jour im-iae par M. 1» Ministre, au cours de U séance 
tenue dati* t >* rèe-midi et renv-ve à la C<immissioa des 
aetreas. 

I)-JIS la séant» du eau lin, no il avait été incidemment 
parte de ce de|iôt, îs> citoyen Kerùne Koumière avait fait 
et»erv«r que le vote du projet in'«ressaut K.oih.iix pou-
Mi» M M laciistnest obtenu, ce projet venant après celui 
sue la Cbambre it adopté et qui coai*m» Lyon. Mi'is un 
eollègue du crtoyeu Fournièie. intervenant ajaau, aanoo-

Sait qu'il assit l'ofenli»») de soulever une très longue 
L* uksion autour de ce projet. 
l>sina ces conditions, la Chambre ne» il-.'pu'.és n'ayant 

pas tenu séance su-uiedi, la nv-na-e d'olsstn'ction qni loi 
a été faite pouvant ;>erut ct«e l'inviter à ne pas examiner 
notre proj<i. avant de se séparer, — ce qu'elle a 'site de 
faits», — nos» veau proposons!, sur l'uviuitinii que visas 
de nous faire parvenir M le Ministre dat Finai.ee>, on 
projet d'application provisoire de ta loi du 29 décrnibre 
1897. 

Application provisoiie. BsjVBj>easBsj ; il e*:, e:i ssfat, aa> 
tendu de la manière 1a plus exnrsase que ce projet dé-
ssasj pour garantir la Wrme ndnuiisfcration des finanoe:-
conKnaoWes, dans U i»s seulewsit où Je projet de sup 
pression totale ne serait p-s adop> avant U séparation 
du Parlement, n'aura effet que jnsqo'au je/or de l'adopt» n 
de votre aVi'ilféu-atioo du 21 juin H jiwqu'au 51 dé^emloe 
au plus tard : la promesse f%uts> par M. le Ministre des 
Fhsances de fnirt abou.ir le picjct nv.int cett* daie éti n 
formule. 

Smm votrs avons rappelé et evr*>.'i ce qui précède partir 
tftte la poptiiation mciie à qui ineombere. en fait., le rrtoid 
• •vporte au vote du prrjet de snonrassion totale, s'il n'evt 
pas examiné avart la stptkratioii rTet Cliambts»s. 

Kelon le mot p'• nonce an ocur* de la difcnesion stir 
fort.nii de Lyon jwr un député répub'icnm. an lieu de se 
.ivrvr aux TaaT»<euvres que nons coonsii»»rHis, les adversai
res de l'octroi fei aient mieux de déclarer netrenssnt s u 
s'il» défendant cet ontroi. qu'ils bavent déteauibU. c'est 
parce que ses barrières oouvrent an »vatèwe tiacal tlmu 
U il- .ii ieul les paivilégiés dont iU gariient le., asasisuss. 

Citoyers, 

La réduction provisoire des droits amènera, ccmrt' 
von» U tnivea, les réductions suivantes à rho,to!itre, "tir 
» tarif actuel : 

2 fr. 56 pour les vins ; 0 fr. 25 ponr 1<"< cidre». eV. : 
3 fr. 76 pour les eaux tain, raies ; 1 fr. 20 pour les oie'?* 

La dsffércoce entre les droite perçus avec cette nouvelle 
tarification e! les droit-s aet'ielfvmcni ; erc,us ninttianU', 
ponr eue aamee seoyeisne, une sonvne de 490.000 francs. 

Nous avons donc à trouver des luxes pour faire face 
au d. ba.it que nous causerait l'application Lexnporare île 
l'article 2 de la loi du 29 décembre 1837. 

Nons von* proposons ,'e» suivasstes : 
1° Klévation de 24 à 60 fr. du droit perçu SUT l'hecto 

litre d'alors»! pur. Kn calisaraeit, consme nous l'avons tou
jours fait, sur ï>im iotrodaction de 7.000 beatoiirres. cette 
différence de 36 fr. entre les droits actuels et les droits 
(stars, nous produira 252.C00 fraoes. 

2° Etablissement d'une bute au profit de la commune 
a) sur sis chevaux de luxe, mules et mulets de luxe, 

toitures de luxe et voitures autoinc-biles.cgule à celle qu'ils 
paient usuellement en principal. 

al sur les vélocipède» pourvus d'une machine motrice. 
c) rnir '"es Oroles, société* et lieux de réunion, égale à 

Telle qu'ils puisait aotunltament an principal. 
D) sur les billards public*, et privés, égale à celle qu'ils 

paient actuelfevtssnt. en principal. 
Ces taxes diverses, qui frappent le s u e , produiraient, 

vous le aavex, 50 000 francs 
> Bublantsiiisit d'une taxe de 1 fr. 50 ponr 100 SUT 

ie revenu net. de la propriété bâtit sans exception, dans 
-ea tsissditions iiuliqueea a votre projet de suppression to-
taie. 

Ce revenu net ayant été évalué à 13.300.C00 fr., cette 
saxe produirait environ 199.500 francs. 

Nesss aurions ainsi : 
Klévation dm droit sur l'-ilcool, 252.000 fr. ; produit d*s 

taxes assimilées. 50.000 fr. : produit de la taxe sur le pa-
i net de la propriété bâtie. 199 500 fr. Total : 501.600 

Cette «opiin.. est supérieure de 11.50C fr. à celle que pro 
duira l'abj-siMsin nt .le* droits, mais nous aurions à tenir 
oompte des fiai* qui m/us inombet^ietit peur assurer lu 

Crreption des taxes assimilées et, diiectew que nous év--i-
tina à 4 % 6V Wur importance, soit à environ 11.000 fr. 
Il est entendra q-r*. tsros ces calcurs faits povsr pfns de 

fsssMité sur la base de 12 uni», doivent étie réduit» dans 
U milité de moitié puisque les droits réduits» et les taxes 
prsivisoùea de coans»nsat ion ne vrraieat apnïàairéas et 
perçues que pemlant tuie perirsua qui ne dépassera pas le 
31 décembre 1901. 

Noue vous proposons, en conséquence, le projet de dé-
nbératimi nue voici : 

Tst» Conseil municipal, 
Délibère. 

Artecle 1er. — A titre prorisoire — e» jesqu'an jour 
où la loi portant suppression des taxes d'octroi <1; la ville 
de Bombaix, déposée par M. le Ministre à la séance de la 
Cbanibit des sssjsasssa lu 28 juin 19C1 et actuellement mu 

miss à fsssasjaan dn Pss4emmt, dbviemdi» efiécuts»»» — 
les droit» d'octroi BUT les vins, cidres, poiré», bièrts, easz 
minéraie» sas'mt ainsi perçua : 

Visa) en earcles et an bontei3es. l'becaoliUe. 2.26 ; 
( U n s . poirés et hydrotr»»»», l'hectolitre, 1.25 ; 
Hières de toute eapaos et qTjesitc et de toou provenance, 

rhectoiitre, l.fiO j 
Ktuux minérales, l'hectolitre, 1.2S. 
A r t 2. — Peuoarrt la auctna pcriode, il sera perça, snr 

tout le territoire) de ht oonirasus», un droit d'entrée de 
60 tr. par hectolitre d'alcool par. contenn dans les eaux-
de-vie, esprits, liqueura, fruits è l'eau-de-vie et eaux d» 
senteur a»sooolisées. 

Art. 3. — La propriété bâtie supportera une taxe de 
1 fr. SX) % de son reTemu net, tel qu'il est établi par le 
Service des Contributions directes. 

Cette taxe portera sur sis nasses», usines et chantiers. 
Art. 4. — lias tôles de perception seront établie par le 

Servioa des Contribution» directes. 
I»a taxe aéra due par le propriétuiie. l'usufruitier, l'u

sager et beiiérale»nieut par toute personne tktxlaire, en 
nature ou en espèces, du revenu de l'immeuble. 

FTIle e;'t due tant pour toutes les propriétés bâties, 
maisons, naines et nhs»tiers aaanjetti» à la contribution 
foaanere que pour celles nui en sont tamporairetnrtnt af
franchies pa- application de» lofa du 8 tout 1890 (art. 9) 
et 30 novembre 1894. 

Il n'est a cordé ,aor*a-i dégrèvement pour caisse de va
cance de maison ou oheuna^e d'usine. 

Les coiuttraetion élevées sur le terrain d'antrui seront 
sorsraisas 4 la taxe de 1.50 % sur is revenu set. mais avec 
déduction de la somme payée par le propriétaire du ter
rain. 

Le revenn dn terrain loué pour UPC cnr.Ktmction. sera 
assimilié au revenu de la propriété bâtie et frappé de la 
taxe de 1.60 % srrr le revenu net. 

Art. 5. — Il est établi : 1' une taxe nraiûcipale sur les 
Cercles, sooittés et lieux d> réunion, égale i « l ies qu'ils 
j- >ier»t actuellement en principal t 

2" Une taxe sur les billards public et privés. égnTe à 
celle qu'ils paient aftu»ll<ament en principal. 

Art. 6. — (Vs taxes seront assises suivant le» règles 
établies pour le«i taxes actneliement perçues par l'Etat sur 
!t- mêmes obje-». 

Art. 7. — Il est établi : 1' une tare muniripele snr les 
chevaux, mules, mule» et voirur.-s cgu.!e à celle qu'ils 
paient actuellement en. principal. 

Le» chevaux, mules et, «vilet» et voiture» dont il est 
pailé à l'article 3 de la loi du 22 décembre 1879 ne sont 
pas soumis à cette taxe. 
. 2" Une taxe ovnnicip.ile tu.- les voiture» automobiles 
ép.ile h celle qu'elV?» payent actuellemient en principal, 
quel* que «oient 1» modo de cotv*rnction de ces voitures 
et leur mode d'utilisatior, «oit : 

40 fr. pour chaque voiture autopnrljile à nne ou denx 
pl.-Ke** ; 

75 fr. pi.ur chaque voiture automobile à plus de deux 
places ; 

5 Tr. ponr diaqut cheval-vapeur ou fraction de cheval-
vayieur. 

3» nne rave F.-T '»» vtioipèdes p-urvus d'une machine 
motrice fixée h 25 fnne» par véb cipMe et par an"" 

-Art. 8. — l^i taxe mc'nicipale mrr les chevanx. itrmrnti*. 
muici.s et mule», sinsi que la taxe «ur le» antemob-'ev. sera 
laMe tmrtaat lu, ié,rle». établies pour les taxes snr les 
m_mc« animaux et objets actuellement perçues par l'Etat. 

L<s pemiiune. :iy^:i. pluvieuts rési'leiHes K.*t. pour 
es clievaia. Voitejr»». vents-rea autom- biiss mules et mu

lets quii les tiuvcrit 'II b:ti.(.ll*ment à Poit-bsix. passible» su 
cette vill» non'.Ws'ant le» di.positi -as de l'article 10 de la 
loi dn 2 juillet 1861. ri-s t » I r , si-der*»» iniiqmes. 

Ait. 9 . — Les taxe» prévues aux aiticles 3 et suivant» 
seront exigililet i d.ler du 1er juillet 1901. 

Réplique de M. Eugène Motte 
PftKMIKRS IrVCIMBfVTS 

Csta» lect-ire t crmin 'c , jV.Eu-s.èM J io t t e <l,-man-
clc la parole. 

J» voutlrsis (l'aboicl savoir pourquoi on ne HOUH 
a pas distribué lo rapport que vo.is venez de lire, 
M. le inairo, »n niêine temps qno lu convocation à 
.i*M.ster à cet te séance. D e ce t te façon, nous ati-' 
rions eu quelques heures d i v a n t nou^ pour le par
courir et l'etudi«-r. Ce n'ont pns trop, j ' imagine ! 

M. r.a M A I N F . — M»'s !O ttnips nou<- a manqué. 
Vous savez comme moi, M. Motte , que vendredi 
soir, à sept heures, j e t a i s encore » Paris . Aujour
d'hui, M. le ministre m'envoie une dépêche, me de-
rui.ndunt de réunir d'urgence le Conseil iruuiieipal. 
AanaitaH je fais imprimer les convocations que vous 
ave» reçues à deux heures. Mais les rapports n'é
ta ient pas encore prêts à cet te hpurc-'H. 

C'o que vous chorche», M. Met te , c'est à nous 
mettre dans l'embarras. 

M. m . MOTTE. — Vous auriez pu nous envoyer 
les rapports à 4 heures et réunir le Conseil munici
pal à S heures. 

M. V A N WAERKERKE criant. - - Vous cherchez la 
pet i te bête.. C'e^t idiot ! Si vous n'avez pa>- eu le rap
port di ux heures pins tô t , c'est que nous n'avons 
pu le faire, sans quoi vous 1 auriez e n . 

M. DarKitM. — C'est ce que nons voulions savoir. 
Ce n'est pas la peine de crier si fort. 

M. E u e . MOTTF. — Dans aucune a*se»nblëe OD no 
discute comme cela, au pied levé, une question de 
ce t te importance. J e vais cependant vous soumettre 

les observations que me s u ^ è r e votre rapport. 
Vons dites , M. le maire, "il faut que la population 
sache à qui incombe le retard apporte . . .» Vous vou
lez dire que c'est ma faute si votre projet de suppres
sion de l'octroi n'est pas encore voté . Mais je vous 
avais dit , il y a six jours, que vous eeriez obligé d'ap
pliquer la loi du 2<J décembre 1897. Vous revenez 
donc, aujonrd'hui, nu projet du 20 novembre 19C0. 

M. t.» M A I S . » . — Provisoirement , vous savez. 
M. Erci. MOTTE. — Il y a six jours, vous aviez 

déjà une dépêche du ministre, vous demandant <îe 
faire le dégrèvement partiel . Vous avez eu bien soin 
de ne pas le dire au Conseil. Ce que nous f.tisons 
aujourd'hui, nous aurions donc pu le faire déjà , la 
semaino dernière. 

Mais vous avez persisté dans votre en tê tement , 
alors que je ne cessais de vons répéter que votre pro
jet ne pouvait être accepté parce qu'il contenait une 
taxe il légale snr les chandières. 

Il est inexact do d'rc nr.ssi que vous é t iez d'ac
cord svec le ministre des travaux publics. Vous 
ét iez d'accord avec lui sur ec point que la chaudière 
pourrait éventuel lement fournir une t a x e . Mais ja 
mais, le ministre ne vous a dit que vous pourriez 
imposer les eliondiores à l'occas'on do la suppression 
de l'octroi. Le ministre m'a di t l'ii-mêmo que la sup
pression de l'oetroi ne pouvait pes être l'occasion 
de rltarfirr-s r»r»rtvc)levi pour le rciriserri1 et I n d u s t r i e . 

M. V A S I V j t u m i t t , — .fe proteste. 
M. Kvo. MoTTit. — J e vous ai toujours dit que jo 

combattrais à 'a Chambre votre proje t ; j'ai tou
jours t enu le même langatto e t jamais jo n ai dissi
mulé mon at t i tude . J e proteste contre cet te allé
gat ion que j'aurais usé et abu.-é de ma si tuation et 
de mon mandat législatif pour aller à l'encontro 
des intérêts de la vil le, sli j'ai combattu votre projet 
t'est que je le trouvais mauvais e t atm «ntilil i de 
nuire gravement k h prospérité de Ronhaix . 
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OEBUIÈB 
3'ÉDITION (0e nos ccrrespondanUX 

•t par m apéci>il. / 3'ÉDITION 
LK P A P E ET LA LOI 

SI K L E S ASSOCIATIONS 
Par i s , 1er juiK.'t. — L'ateu-ac* Z l ' i n s tommuni-

îne la dépèche suivante : 
« Rome le 1er jui l let . — S u i v a n t les cercles du 

Vatican, le Pape , jugeant avoir suffisamment ex-
l l iqué sa pensée dan- -a lettre , au carditial Richard, 
»e publierait aucun document r.'.alif à la loi sur les 
associations n 

U N I M P O T D E P R E S T A T I O N 
S t l l L E S A U T O M O B I L E S 

Par i s , 1er jui l le t . — La commission du hud^'ct a 
•adopté une disposition en vertn de laq'ioMo l# ntiftv 
•toMles s,->rnnt i m p ô t s à la t»*C <l" r r f v ' : ! ' , ( : " • 
•sertir do 1902. 

L E S y A . N Œ V V l i r S D E S < A C P . E 

KN V I F VAunrn 
Alger, 1er juil let . — T c i t e r.'p-è»-Midi, 1V>-.ndro 

de la M.édlterrnné" n cpéré t a vue cl'-i Igor, s imnlant 
«ne attaque. I**j batterie ; rJr la r£t* lai ca t rénontlii. 
Suivant le thème a.lopt>, tente ! escadre de la ?.fé..i-
t e n a n é e cherchera à barrer la ro»iie à l'escadie du 

. {tard attendue. 
CN I N C I D E N T A LA C A T H E D R A L E 

D E M O N I P K L L I E H 
Montaejllisjr, 1er juil let . — l'n B*sai»ss incident a, 

suis en «moi les fidèles qui assistaient hier aux vêpres 
de h» Cathédrale . U n individu, nommé Mariai. , 

Irère d'un conseiller municipal Iranc-macoa, se ea-

nait au ^ied do la chaire, ci' devait mentor Mgr 
de t h a b i ' i é i o , . i'i cria à Uie -Ute q u i l é ta i t pavé 
pour tuer 1Y\ -que e t qu il le tuerai t à son paukaasje. 
Las assistants iadigrtés l'ont rppic lr n<!é et l'ont j e t é 
à la porte de 1 Cglise. Une plainte a été portée au 
Parajart. 

P A K I s - B E R L I N . _ U N E D E P E C H E ÎJE 
( iUTLXAUME II 

Berl in, 1er ju i ' l i t . — LVnsperrnr d'A'lemr.^n.» a 
a d n ^ é an duc de ll i 't i l ior, pre^;>'c!it do l'Aut.ii 10-
biic-C'liib allemand, et au baron Van Zuylon, pré
sident de rAutismobibj-Club î i a a v ; i o , la iloptcli» sui
vante : 

•• No i m .u , r 'jouissons ùe l'entente <oi.li«le qui 
existe «titre les entoiawbilistes tr.in-.jis et a l lemand- . 

s J e vous expri'ii? mes n iner^iements de ni avoir 
a n r t t n é l'hrarctrse is-ne r!ç !n 'nurse P»ris-lj-»rlin>» 

REVOLTK DU P A Y S A N S E \ S U 1» 5 
Païenne , 1er ittiKet. — Les t r o t b ' I, phi" ; ran 

ont éoi.i'é t!a)»", !a f . o v i n . e de Tritpani, où di s l>„iu', i 
de pay.-C'. re .o l tés prjrutUcnt les rUlage» <t les 
forints ea pillatit tout . Ee» prep iétaii'» s ei ti,.. 1er-
nii' ri i vant t«nté do résister, o u ' é té U'é» "an- pitié, 
Vc- josxrt oViaifra, la vida d'en riche ctTôyen d" Tra-
pani » é té envahie p t r les révolté» qr»i l'ont fait snnter 
à la c'yinmite npvès l'avoir pillé?. U y a eu trois 
Bio.ts et plusieurs blessés. L'insurrection s'étend à 
d'autres previntes , où d» semblublc» a t tentats à la 
propriété sont signalés. 

N e trouvant ici que des exécuteurs ne voulant a a a 
as rendre aux bonnes raisons que nous pouvions 
saur donner, je suis allé là o è j 'avais l'espoir de trou
ver, non plus des exécuteurs , mais de» juges . Ce que 
j'ai fait , je l'ai fai t à visage décon»art, malgré ce> 
que vous en dites , e t toujours j 'ai travai l lé dans 
l ' intérêt de Roubaix. 

M. V A N WARREBEKT. — D a n s votre intérêt ! 
M. E r e . Morra. — J'ai d i t , dans l 'avant-dcr-

nière séance, que M. Chabrouillaud e t moi, nous 
nous ét ions succédé au ministère après un quart 
d'heure d'intervalle. Jo n'ai donc rien dissimulé. 

E n réal i té , je considère que j'ai amendé TOtre pro
je t d'une façon notable. Vous savez bien que la t a x e 
sur les chaudières ne sera même pas insérée dans le 
projet que le ministre soumettra à la Chambre au 
mois de novembre prochain. C'est même pour cela 
que vous avez mis une taxe subsidiaire. Mais vos 
malices sont cousues de fil blanc. 

M. WATTREMBZ. — D e fil rouge ! 
M. Eua . M O T T E . — Comme vous voulez. 
M. V A N W A I U E B X K E . — C e s t que le ministre d i t 

blanc avec vous e t noir avec nous. C'est un jésui te 
comme vous 1 

M. E v e . MOTTE. — J e vous le dis I 

Y I O I . K 3 T S I N C a D E X T S 

M. B A U X E I I » . — Pour confondre M. M o t t e , je 
va i s lire une lettre que nous a adressée M. Mart in , 
le directeur des affaires communales au ministère 
des finances. 

M. Bailleul donne lecture de cet te lottre. M. Martin 
y déclarait qu'il n'était pas opposé à la t a x e sur les 
iiioteu ». 

M. E u e . MOTTE. — D e quelle date est ce t te l e t t re? 
M. IlAiULatui». — D u G mars. 
M. E u e . MOTTE. — M. Mart in n'était pas encore 

suffisamment éclairé à cette époque. 
M. V A N W A E R I B B K E . — M. Mart in a été éclairé 

par vons, M. Motte . 
M. V a n Wacrebcke rcràtc .". plusieurs reprises ces 

mots en ricanant d'un air entendu. 
M. E v e . Morra. — M. V a n 'Waerebcke : Comment 

l'entendoz vous ? Il faudrait le (lire. 
M. V A N W A E H E B B K E . — J e ne veux rien dire de 

plus, sinon, que votre r a i s o n n e r a i t ta réussi à l'é
clairer. 

M. SAYET. — Vous cannez I 
M. LEPOCTHE. — Il a peur ! 
M. NOTELLE. — Si un autre que vous tenai t votre 

langage vous l'appelleriez jésuite . 
M. BAYAUT. — C e s t un jésuite rouge. 
M. BAILLEVU. — Il a fallu votre intervent ion, M. 

M o t t e , pour faire changer d'avis M. Mart in. 
M. E u e . M O I T E . — Cela prouve qno vous lui avie,; 

raconté l'affaire à votre façon. J e 1 ai fait à la m i t n -
r.o, voilà tout . Le ministre a pu alors juger en pleine 
tennaissance de cause. 

J'ai plaidé, au ministère des finances la cause de 
l' industrie. Il en résulte que vous avez le droit de 
demander nne compensation aux industriels qui sa
l issent l'eau de l'Espiorre. Nous avons causé de cela 
dans nue réunion tenue à l'Hôtol-dc-ViUe de Tour
coing, où le Maire do Houbaix assistait également . 
V o u s avez parfaitement le droit de le faire, c'est un 
article dn Code civil . Mais pourquoi, venir taxer 
tous les industriels sous pretexte de mettre une pri-
m> sur le« chaudières. 

M. I F M A I R E . — Notre projet a été élaboré d'après 
les données du ministre . Lors du débat , il est pres
que certain qu'il passera. Nous savons que M. Mot te 
contestera e t s'il é t a i t possible que la majori té de 
11 Chambre ne l'accepte pns, nous serions en droit 
de dire quand même que toutes les modification- ont 
été faites dans lo sons demandé par le ministre. 

M. le ministre m'a affirmé que pour le l ô aas/aaa. 
bre la suppression do l'octroi serait réalisée. 

M. K m . MOTTE. — Avec votre motion subsidiaire! 
31. ut M A I R E . — Qa'ga» 01 que | a peut nons faire? 

Si vous ne payez pas pour vos chaudière*", vou»- paie
rez pour la propriété. 

M. BAILLEUL. — J e constate, M. Mot te , qne vous 
n'avez pas coiitoaté tout à l'heure, la lég i t imité de 
la tr.se sur les moteurs . Alors c'e-t une question de 
p i r e forme ! 

M. Kuc . MOTTE. — J e vai^ vou« répondre en doux 
mots. Vous ne pouvez pas prétendre taxer de mémo 
façon tocs les industrie ls; car tons ne déversent pas 
d'oaux sales dans l'Espierre. Les fihitueurs, les fa
bricants, les constructeurs-mécaniciens no salissent 
pas un mètre culte d'eau. Pourquoi alors voulez-
vous leur faire payer les frais d'entretien de l'usine 
d'épuration de Orimonpont ? Vous n'en avez pas !o 
droit . 

Tumulte indescriptible 
M. BalixaVL. — Vous défendez votre cais.-e et 

celle de vos amis, vous ê tes bien dans votre rôle. 
M. E v o . MOTTE. — Pourquoi faire une guerre 

continuelle à l'industrie ? Mais chaque fois qn'on 
crée une usine vous dovriez i l luminer. Vous ne savez 
que lancer aux industriels des regards chargés com-
des pistolets . 

M. BAILLEUL. — Si nous ne frappions qu'une ca
tégorie de c i toyens , vous auriez raison de dire que 
la taxe est injuste , mais nous frappons tous les in
dustriels indist inctement . 

M. V A N W A E K E B E K E . — Pour une fois que nous 
touchons* à l' industrie, vous savez défendre votre 
cause. 

Ces paroles trouvent de l'écho parmi les conseil
ler' socialistt-s qui font chorus anx deux plus jeunes 
adjoints e t applaudissent. C e s t bientôt un tumul te 

! indescriptible, une cacophonie sans nom. Les con-
' scillers se prennent violemment à part ie , frappant 

du poing sur les tables , menaçants . 
M. NOYELLE pris plus spécialement à partie s'é

crie : Tenez donc votre parole ! Vous aviez promis 
do soumettre le projet de nouvelles t a x e s à un réfé
rendum. Pourquoi ne le faites-vous pas ? Donnez 
donc votre démission ! J e vous garant i s que pas un 
de vous ne rentrera ici ! 

If. V A N W A E R E E E K E . — Tais-toi , espèce de trou 
du c. . . ! 

M. NOYEI .LE. — Vous ê tes un grossier person
nage ! 

Quant au inair», il agite désespérément sa ton-
net te , réclamant en vain le silence et ponctuant ses 
paroléa aa s i g n a W l coups de poing frappés sur la 
table. Pe ine perdue! il y a de l'orage dans l'air et la 
scanec va se continuer au mil ieu d'une ag i ta t ion , 
d'une effr rvesernee dont aucune description ne sau
rait donner l'idée. I l faut avoir assisté à ce t te réu
nion, la plus mouvementée certa inement que nos 
édiles nous aient offerte depuis bien des années ; 
ce- choses-là ne se dépeignent pas ! 

D a n s le tumulte nous entendons M. Eugène Mot te 
dominent le bruit , s'écrier : Vous n'êtes pas logique 

TERRTttLR COUP DK FOT'DP-E 
Chicago, 1er jui l let . — La foudre a t u é sur les 

boitN du lac Michigan, 11 jeunes gens qui é ta i en t 
en train de jjjéolier. Un douzième a été- blessé. I.'ap-
pontoment s'»»a7 lequel ils "-e trouvaient s'est effondré 
dans lo lac. 

LTNTEWJICTION LVUN CARROUSEL MIUTAIRK 
LA MESURE RAPPORTEE 

Paria, 1er juillet. — On sax. que le ajéassal André, en 
vue «le pro.égei' le milita in» tVoîeal/ contre Je niiuve^ies 
manifestations piis-.ibles. av..ifc purement et maipLnK.it 
i w d i t :e c i i n t i e! mi'u'iire de Foûtaiaeb'.oau. L^ « T.i-
b.r.é '» njsprend as*, sin n t cléui.cuiie il; a l T!ii.ii:jv, 
•••'a-!".cr et m i r e de fiiilliiiiisiiliniii. le m i n i l i e de la 
r/uc:rc es» revenu iur h. Baasisrc qu'il avait prise e1 a dé
cidé que le taiiuaaal muait lieu a la date priaiillianaaatÉ 
fixée. 

U H A K I ' Ï U I K S B E i H I \ E 
PKCIN EVACUE F A B L E S AXOLâM 

IVkin, 1er jnill.:. — l e s Aagissi nat ev.-cué tajear-
il'lnii H lamis R"M eutçrT.ét e'ii.;eie. istaryta lai i»ai-tiee 
de la ville qu'ils m tapaient. 

e n nous insultant , puisque nous sommes de 1 avis d u 
maire de 1896 I (Hi lar i té prolongée dans l 'enceinte 
réservée sut public) . 

M. Haarax. — C e s t toujours la même rengaina 
que voua répétez. 

Un peu de calme s/étant fa i t , M. Engène M o t t e 
continue ses observations. Il demande qu'on porta 
de 1 fr. 6 0 à 1 fr. 60 % la t a x e sur la propriété bâtie 
en dé taxant les usinas inoccupées e t las maisona 
r ides . 

M. LE M A I R E . — Vous ne voulons pas 1 admettre , 
caT beaucoup de propriétaires laissent leurs maisons 
r ides p lutôt que de les louer 5 fr. de moins. M. 
Sayet sait aussi bien qne moi que M. J . Lagache n i 
pas payé d'impôts pendant quatre ans, parce qu i l 
ne voulait pas louer sa maison de la rue Pe l lar t . 

M. E u e . MOTTE. — Il fal lait lui faire un procès. 
M. SAYET. — J e suis persuadé qne si M. Lagache 

n'a pas loué sa maison c'est qu'il n'a pas trouvé do 
locataire . Vous fa i tes appel à mon témoignage dans 
ce t te question, je. proteste contre cet te manière 

d'agir. 
M. E c o . MOTTE. — Entrer dans cet te voie serait 

dangereux, Qu'une usine arrête , par exemple , e t le 
successeur sera obligé fJacquitter également les im
pôts supplémentaires Ç*li grevaient trop lourde
m e n t le budget dn prejnier occupant. Ce serait en 
gager les industriels Malheureux à tout céder au 
marchand de ferraille.'-

M. MOTCSL. — JC'esbfla mémo chose pour la pa
tente ; un épicier' cède son établ issement, le suc
cesseur aura à acquitter des droil • éga lement . 

M. E u e . Morra. — D a n s ce cas là, ça ne dure 
qu'un a n ; ici il n'en est plus de même. 

M B A I L L Ï U X . — M. Mot te , vous ne défendez tou
jours que les industriels. 

M. E u o . MOTTE. — Pardon, M. Bail leul , rappelez-
vous que je viens de demander la détaxe, aussi bien 
pour le» maisons que pour les usines inoccupées. 

M. BAILLEUL. — On ne parle oue des industriels, 
ils ne sont pas si malheureux ; il n'y en a que pour 
eux. 

M. NOYBXI.B. — Quand on défend l' industrie, on 
défend les ourriers, on défend le travail . 

M. V A N WAEREBECKE, à M. Eug. M o t t e . — \ ous 
défendez votre caisse personnelle. 

M. SAYEZ. — Taisez-vous, vous parlez à tort et à 
travers. 

M. BAILLETTL. — Voilà l'Auverpne qui s emballe! 
M. NOTELLE, s'adressant à M. Van Waerebecke. — 

E t la Beljrique aussi! 
Lo bruit Teeommenee, l es apostrophes pleuvent 

dru. C'est nne véritable cacophonie. 
M. VA!» WABRBBBCKE interpelle, à ce m»mont, M. 

Fayot, et lui reproche de le regarder. 
M. N O T E L L E . — Vous vous met tez en étalage , on 

vous admire, vous êtes si beau. 
M. V A N WAEREDECKE. — Vous n'êtes pas plus beau 

que moi. 
M. NOYELLE. — Je suis lcin d'avoir cet te préten

tion. 
M. E c o . MOTTB, poursuivant le développement de 

son raisonnement, fait remarquer qu'il ne parle pas 
dans son intérêt , puisqu'il n'a pas souvent d'usine 
vide. 

M. CAnTEN-TiER Louts . — C'est parée que vous 
payez trop vos ouvriers. 

il. E u e . MOTTE. — Quand vous étiez chez non*, 
M. Carpentier, vous gagniez de bonnes journées. 

Déclaration de M. Bailleul 
Isass l inmioc» mmi fc l i ta l r» en *M>rll. — 1 5 4 . 0 O 0 

f i a u e s d e d*nVit e n «ix m o t » . — U n e m e n a c e 
d e d é m i a a i o n d e l a m a j o r i t é . 

Avant que le Conseil passe au ro te , M. Bail leul , 
adjoint , dé légué aux finances, demande la parolo 
pour faire une déclaration sur la s i tuation des finan
ces de la vi l le . Il commence par dire que la minorité , 
en contrecarrant les projets de l'administrât UNI mu
nicipale, a mis la vi l le dans une impasse daiig.i 
relise. 

M. N O Y E L L E . — Vous avez dit plusieurs fo-s que 
nous n'étions rien ici, que nous ne comptions pas . E t 
puis nous ne votons pas, ou plutôt nos votes ne p e i -
v t n t «noir aucun effet, puisque » ous gommes en mi
norité . 

M. BAILLEUL. — Vous faites de l 'observation. 
L'adjoint aux finances poursuit son réquisitoire. 

Les finances de la ville sont dans une s i tuat ion pré
caire, c'est la faute de la « minorité c i t r i c i l t e t ca
pital is te . » 

LeB membres de la minorité soulignent ces •tpiriià-
tes par leurs rires. Fur i eux , M. Bail leul les prend 
à partie , il s'en prend plus spécialement à M. Des -
cliodt, à qui il reproche sa nominat ion comme phar
macien des Hospices . 

M. NOYELLE lui répond : Si vous aviez pu obtenir 
la place de secrétaire du Conseil des Prud'hommes 
que vous aviez postulée , vous l'auriez prise. 

L K I l O l ' C - V * » R E C O M M E N C E 

M. BAILI.BUL. a beaucoup de peine à poursuivre 
sa déclaration, te l lement !e I m i t est intense . Les 
invect ives , les apostro.j'i.-s »e i m a m t dans un tu
multe, sans nom. 

On entend M. Bai iUu) dire : Quand on parle de 
minori té cléricale, c'est M. ) et>ou»-e qui p r o m t e 
le plus . 

M. LBTOTOBK, se lèvent , très crâne. — Eh bien 
oui ! jo suis clérical, j'en suis fier <t je le resterai 
toujours . 

M. NOYELLE. — E t vous, citoyen Bail leul , n'aver,-
vous jamais é té clérical ? 

M. B A I L L B T L . — J'éta is clérical quand j 'étais au 
mail lot . 

M. N O Y E L L E . — E t aussi plus tard, quand vous 
jouiez la comédie dans les patronages; vous la jouez 
encore, mais vous avez changé de t ré t eaux . 

M. LBTOUTRE. — Vous avez é té clérical tout le 
le t emps que vous y avez trouvé un profit, vous n'a
vez changé qu'une fois la source tar ie . 

Tous les conseillers, aujourd'hui, se j e t t en t dans 
l'arène, même ceux qui ne disent jamais mot 

M. M O B E L s'adressant à M. Motte : Il y a six mois 
que vous faites la nave t t e entre Roubaix e t Par i s 
pour travai l ler contre nous. 

M. E u e . MOTTE. — Oui, je vous ai même rencon
tré à P a r i s ; vous alliez passer la main dans l e dos 
ai Mil lerand. 

M. Bailleul reprend enfin sa lecture. Depuis six 
mois, les recettes de l'octroi ont diminué de lM-.'iôX 
francs 41 . Qui e s t responsable de ci>tte pénible s i tua
t ion ? Lo chômage qui sévit sur Roubaix , a sans 
doute tari les ressources municipales , mais les grand 

1 
coupables sont h» minor i t é e t M. Mot te s u r t o u t , 
qui , aidés par la presat? cléricale e t réact ionnaire, 1 

ont empêché ra4«iimistration municipale de faira 
aboutir nne réforme démocrat ique. Aussi l'adjointl 
aux finance» reut- i l dégager sa responsabil i té . Se 
les mill ions de M. M o t t e parvenaient à nous empê
cher d'aboutir dans c e t t e quest ion de l'octroi, noua 
.n'aurions p lus qu'à nous présenter d e v a n t nos é l ec 
teurs . 

A ce moment , le t tnnulte redouble. On e n t e n d 
de» épithètea choisie*, entre autres celle de chameau , 
lancées par les socialistes à l'adresse de leurs col
lègues de la minori té . 

M. le maire , ne parvenant à ramener le ca lme, 
s'exaspère. Tonnerre ! fait- i l , en frappant un formi
dable coup de poing sur la table . 

M. Déprès fai t cet te proposition à la major i t é . 
Si vous ê tes sûrs que vos vues sont partagées par le 
public, représentez-vous devant le corps électoral 1 

M. LB M A I B E . — Mais ce n'est pas possible m a i n 
tenant . Le public e s t surchauffé, il no connaît paa 
bien la quest ion. Si à la fin de l'année, nous n'avona 
nos de solution, nous verrons ce que noua avons • 
faire. 

M. E u e MOTTB. — J e t iens à faire remarquer qne 
les reproches, que nous a adressés M. l'adjoint Bai l 
leul , s'adressent éga lement à vos collègues, l e c i 
toyens Flaissières, maire de Marsei l le , les maire» 
de Lil le , d'Armentières, de Montduçon, qui ont fa i t 
le dégrèvement partiel . I l s sont dont tous aussi ré -
actionifaires que nous I Mais pour une fois, nous v o 
terons avec vous . 

U n a u d i t e u r e x p u l s é 
Avant le vote , M .le Maire s'exprime ainsi : C e s t 

à contre-cotur que nous soumettons ce projet de d é 
grèvement partiel des droits d'octroi. Si nons voua 
demandons ce vote , c'est que nous y sommes forcés. 

Une voix s'écrie dans le public : Quand e n avoue 
cju'on est incapable d'administrer, on a le cœur d a 
donner sa démission ! 

Les adjoints Lepers, Thérin e t Van W a e r e b e c k e : 
Expulsez cet interrupteur I Faites-le arrêter. 

Ces adjoints et plusieurs conseillers se lèvent , fu
rieux, et courent sommer les agents d'expulser l'iiv 
terrupteur. 

M. NOYELLE. — Tout le monde, parmi vous, fa i t 
donc la police dans la salle. Vous êtes donc tous mai
res I J e constate, à ce t t e occasion, que lorsque, k 
maintes reprises, nous avons été grossièrement insul
tés par vos partisans, placés danR lo public, jamais 
vous navez senlement réclamé le silence. 

M. LB M A I R E . — J e no demande pas, pour ma part , 
1 expulsion de l'interrupteur. 

M . . D E P K È S . — J e vous en félicite, M. le Maire. 

TiTfi V O T E 
R é H e r t e d e l a m i n o r i t é 

Au nom de la minorité, M. Noyel le s'exprime com

m e suit : 
c J e t iens à déclarer que nous votons vos taxes 

avec ce t te réserve, que nous protestons contre l'appli
cation de la taxe sur les locaux non occupés. J e taie 
oetto réserve, comme M. Milbéo, en votant un de vos 
précédents projets, en avait émis une contre votre 
droit sur les alcools, avant qu'on lui eut interdit de 
la renouveler. » 

Le projet de dégrèvement partiel est mie aux voix 
et adopté à mains levées à l'unanimité. 

La séance est levée à six heures et demie, au milieu 
de la plus grande agitation. 
_ —•> • 

L'ÉPURATION DES EAUX DE L'ESPIERRE 
U s d i s p o s i t i o n s » d n p r o j e t 

Par i s , 1er jui l let . — Voici les principales dispo
s i t ions du projet relatif aux travaux à exécuter jmr 
les vi l les de Roubaix e t Tourcoing pour l 'épuration 
des eaux de l'Espierre : 

La convention passée entre les maires do Roubaix 
e t de Tourcoing avec M. Ju le s De la t tre , en vue de 
la transformation de l'usine de Grimonpout, est ap
prouvée. L a vil le da Roubaix est autoriaée à em
prunter un mill ion. La contribution de Tourcoing 
es t fixée a 200.000 francs ; celle de l 'Etat , fa i te à 
t i tre d'avance, es t de 675.000 francs dans les frais de 
premier é tabl i ssement de l'usine, pour un t iers de 
la somme de 300.000 francs au maximum que R o u 
baix e t Tourcoing s 'engagent à supporter éventuel le
ment en oas d'insuffisance des produits de l 'exploita
tion et dans l 'annuité d'amortissement sans que les 
sommes à fournir par le Trésor puissent excéder 
chaque anne;e pendant cinq ans la somme de 120.OOC 
francs. 

S u r les 675.000 francs, 75.589 % seront versés a 
Roubaix et 72.411 % à Tourcoing. 

sa» 

Bulletin inétéorolofrl«isae 
ROUBAIX, londi 1er juillet 1901. 

2 heures soir, 19» an-dessus de léro. — 759, veiiable. 
5 heures soir, 19° au-dessus die zéro. — 759, variable. 
9 heures soir, 18° au-dessus de zéro. — 758, Variable. 

Mardi 2 juillet. 
Minuit. 16* au-dessus de séro. — 758. variable. 
2 heure» matin, 15* au-oVasus de zéro. — 758, variable. 

IiA P1JB»LICITJB 
L'annonce ect l'intermédiaire le pins naturel, le pras 

modeste et la plus économique entre la prodaction t t la 
coDKmaaation. 

FAITS DEVERS 
Lsas o r a g e s 

Pér igueux , 1er jui l le t . — Au cours d'un violent 
orage qni s'est abat tu sur la localité de Lacropte , ht 
foudre est tombée sur une maison. Le fluide de forme 
sphérique, a pénétré dans la cuisine par la cheminée 
et a essayé d'en sortir en attaquant un mur qu'il a 
fendu, mais qu'il a trouvé sans doute trop épais , 
puisqu'il est revenu sur ses pas percer le plafond. 

Tout a été bouleversé, carbonisé, tordu: la cré
maillère, v io lemment arrachée a été je tée au mil ieu 
de la cuis ine ; le buffet, complètement démonté a eu 
les pointes et les charnières enlevées : les cuillers e t 
les fourchettes , oxidées e t tordues, ont é té projetées 
aux quatre coins de la maison ; des bouteil les ple ines 
ont été enlevées. Chose curieuse , un rince-bouteil les 
a eu son extrémité coupée en deux tout en gardant 
ses crins intacts . Aucune vitre n'e«t restée aux croi
sées. 

Madrid, 1er jui l let . — I*n taaisHi orn^-e a ravagé 
plusieurs communes de la prcv'neo da Burgo^. L a 

i"le a complètement détrui t les récoltes. 

DSFU,I£Fv2S NOïïVSLLïS RSGIûî, ALE3 
L'homble crime de FrelinghSen 

l 'caqueté du P.nqrtst. — M Divaian. , juge 
ti'uu..iiix.ûou, a»B»âs»4 son ariivee à -r'ri:ù*t»riiiei:. s'aist 
i- i-lu au aVrtrfilit i s \-M victime. Lu il a tn-tuau dt i.cni-
b.t»o.< déjwssi-ieB»!. 1'kwieujs psisonues ont vu Mme 
DfsnUnqaaa SJI La rwata alors a.ae!Sl s. ici:»;_i: à R«a< 
p'ir:- et nsnaatua i'^nUe «Iks oist i:*i..iqué qa'i^le était 
aaÂtss «le près aaa ur. iadiviùit iiuVU- «.tuaient i".vnnn 
ai oa l'avait in»* en lana pr* ente. 

' Une art estait it»n. — Pendant ce teaips, »aifhieace 
était frsade uux atarus du champ, théâtre da crime. 
L'a individu en état d'ébriété s* UûLil surtout remarquer 

aa allées C venues et la perçut%Tioe qu'il mettait à 
uloir entrer dans le rbamn înalfjrré le service d'ordre. 

Hiu-iburs fuis d voulut forcer ia eausignî ; comme ses 
aBaren étaient suspectes, que sou tjaakauB»» cuWeipon-
dait singTilieicantnt avec celui île l'individu qui suivait la 
vktkme sur la route, le nritin, et eu plus d'ocela qu'on 
remarquait qeelquts tarhes de sans aa» ses vêtement*, il 
fut mis en état d'arrestation. C'est un nomme Eujène 
Dei;r. il est âgé de 21 ans, et habite m e Thiers, à Hoct-
plir.e* : c'est un maiiTuvre de rnaçi>n. 

Data» a été conduit immédi irement auprès de M. D,i-
vaitta». Los cris de: « A riert- ! A bna-1 assassin ! » ont 
aaiaé s.m jvissa^e. asassi rinte:ro;rateire qu? le jujre d'ins-
tnirtini lui fit subir. Peler .léclani avoir Baeet S nuit à, 
•vire, que In veille il .ivnit aaaislé à la kerme-se d'Hon-
pHnes. et qu'il ét-iit bie-i BtBaBl sur l i route près de l'en
droit du crime. !»*» ats*) he-res e* os-m.:o. mais qu'il était 
innocent, et qrre. les riches de sans rtmarouées «HT ses vê
tements proven..ie:it d'une blessure qu'il s'était faite à 
la fijruvY. 

M. Davninne mit T»efeT f i présînce des t.'mnitvs, mais 
ceux-ci ont ht'sitj k le re-oirrwiitre. 

Confroatatic.i. — La BB»a^a»a»l • «onfron'é dans 
la so i e lo m.":rtii<r Drésraiïs: aver: la victime. Defer n'a 
manifesté aucun signa d'ésaatioa. « Je suis innocent, a-t-il 
dit. c: celai q-ii i « f.'it • te crime ?»t un pilé et ira fui-
néant. » NiVirmori* Defer a tté a»ta»saaa en état d'arrrs-
tr»'»'' .» M le IV.r.|i*et l'a rasanasl i Li'k avec lui, ver. s»x 

V r i u cl '. m e I. • ta î»vm de ?»Im5 DespVtaqee, )„ B W ] . 
Ut •.»'»€ vk.iaie. ter» tj'an»p,>uc d .nnm à la Faculté de 
n.. Viriaa de L;l!c, s e t fir.s dViVnpsie. 

VOTES DES DKl'VTES D U NORD. - Paria, 1er 
jivtte*. — Voici les vo.es (iss dépistés du X'ord dans le 
aavaasB sur la >ia»saana1 d'eaqnête foroiulee p:u M. BaBBY-
b«t et qei ;t été exactej»er.it raanaBa»» par 412 voix eoûtie 
101. 

A ve»:é pour : M. De«fo<»UiBe. 
OaB voté contre : M.d. Batrois. Cuohui, D.tTsette, De-

bève, Delanne, Evnard-B'iex, (iuillaiii, l'abbé Lemire, 
Lortr de Moes^lemhert, McrcretAe Ledieri, Motte, P«a-

qual. l'Iielem. Roger. Sirrst et Weil-Miller. 
Se sont abstemis ; MM. Dron et Lejsez. 
VOL A BURD D l 'N PAQL'KBOT. — l u vul de 52.000 

franc» en billets de banque, renfermés duus uu portefeujie, 
a été comm-'s à hord d un paquebot faisant le eervice d» 
Calai» à Douvres, au préjudice d'un passager. La polie» 
îirévenue. a fait une enquête qui n'a nés abouti. 

LES OUVRIERS D E LA TEINTURERIE MAR-
QITETTE. — Dans une réunion teinte lundi, à midi, «T 
l'Hôtel de- Svndic.vts. M. Boutry, président, a rendu comp
te de la démanhe faite auprès des membres de l'Union) 
piv.fessioiineUe des teinturiers et apprêteurs de Roubaix, 
qui a jiromis que. dans le cas où elle aurait besoin d'ou
vriers, elle prendrait de préférence les ouvriers de la teins» 
tuierie Marquette. ; 

rOXOXel A M E R I C A I N S 
New-York, lundi, 1er juillet 1901. 
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